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DE LA VILLE DE LA CHAUX-DE-FONDS

Vu un ropport du Conseilcommunol

qrrête:

Arlicte premier.- Un crédit de CHF 500'000.- est occordé ou Conseil commrnoi porr 5
le doublement du collecteur de lo rúe des Entrepôts. J
Article2.-CecréditfigurerooucomptedesinvestissementsdesTrovouxpublics.>

Arlicle 3.- L'investissement sero c¡morti ou toux onnuel de 2,57o.

Article 4.- Le Conseil communol est chorgé de l'exécution du présent orrêté oprès
les formolités légoles.

Lq Chqux-de-Fonds, le l9 mors 2008

LE CONSEIL GENERAL
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AU NOM DU CONSEIL GENERAL

Lo présidente Le secrétoire
KotioEobeyFolce t'tsloîlréMonnord
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